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 Bellegarde, le 19 Janvier 2018 

 

  
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU  16 JANVIER 2018 

 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux ont été régulièrement convoqués le dix 
janvier deux mille dix-huit. 

Etaient présents (23) : Juan MARTINEZ, Oliv ier RIGAL, Jean-Paul REY, Stéphanie MARMIER, Michel 
BRESSOT, Claudine SEGERS, Aurélie MUNOZ, Lucie ROUSSEL, Marinette CANET, Roseline 
BOURRELLY, Isabelle GIOENI, Fabien SMAGGHE, Christophe GIBERT, Frédéric ETIENNE, Linda 
LESEL, Johan GALLET, Michel BORELLO, Jean Paul GRANIER, Fabienne JULIAC, Jacques 
BONHOMME, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, Claude JANVIER.  
 
Etaient absents (6) : Éric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Nathalie 
SIMONE, Françoise DENIS. 
 
Procurations (4) : d’Éric MAZELLIER à Christophe GIBERT, de Jérôme PANTEL à Oliv ier RIGAL, 
d’Adrien HERITIER à Juan MARTINEZ, de Nathalie SIMONE à Claude JANVIER. 
 

Soit, 23 présents et 27 votants 

 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, a été élue à l’unanimité secrétaire de séance 
Madame Lucie ROUSSEL.  
 
Monsieur le Maire souhaite d’abord une très bonne et heureuse année 2018 aux membres du 
Conseil et surtout une bonne santé ainsi qu’aux proches. 
 
� Après avoir procédé au décompte des présents, absents, procurations, Monsieur le Maire 
ouvre la séance à 20H35 et propose à l’ensemble des conseillers municipaux d’approuver et 
de signer le compte-rendu de la séance du 28 Novembre 2017. 

Observations : Aucune. 
 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 

 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Rapport CLECT – GEMAPI -CCBTA (18-001) 

 
Monsieur le Maire explique qu’au 1er janvier 2018 la compétence GEMAPI (Gestion Milieux 
Aquatique et Prévention des inondations) est revenue aux Communautés de Communes et 
d’Agglomérations, à la place des divers syndicats et autres, et des subventions 
départementales voire régionales. 
Il rappelle la possibilité ouverte de créer une taxe GEMAPI mais dit que la communauté de 
Commune ne souhaite pas créer cette taxe pour le moment. Monsieur le Maire informe que 
les domaines découlant des abréviations GEMA et PI ont été définis par la Communauté de 
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Commune, sachant que le PI représente pour la Commune de BELLEGARDE l’action du 
SYMADREM. Monsieur le Maire rappelle les travaux prévus et termine avec le rapport de la 
CLECT qui définit réellement le montant de notre participation, le détail étant donné en 
fonctionnement et investissement. Monsieur le Maire demande si certains auraient des 
remarques à faire sur ce rapport. Il ajoute que BEAUCAIRE a pour sa part voté contre, ce qui 
représente une minorité de blocage, d’où une nouvelle évaluation qui sera définie par le 
Préfet. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
2. Vente parcelle Maison Médicale – Commune/CCBTA (18-002) 

 
Monsieur le Maire explique que nous avons pris le montant d’acquisition de ses parcelles moins 
ce qui avait été revendu aux consorts FAYOL. Le montant correspond bien à l’avis des 
domaines que nous avons demandé. 
Monsieur le Maire informe par ailleurs le Conseil que le marché de maitrise d’œuvre a été 
attribué à un local (M. Delassus). 
 
Monsieur le Maire demande s’il y aurait des questions.  
 
Georgette ROUVRAY demande si la Communauté de Communes a réfléchi au mode de mise 
à disposition de la maison médicale. Monsieur le Maire répond que c’est la Communauté de 
Commune qui sera le seul Bailleur. Il reprend disant que les professionnels sont déjà trouvés et 
tous sont de Bellegarde à ce jour. Trois médecins ont d’ores et déjà signé un accord et nous 
avons la possibilité d’en faire venir un quatrième. 
 
Monsieur le Maire cite les autres professionnels attendus en précisant qu’une réunion est 
prévue ce jeudi 18 Janvier 2018 à ce sujet. Dans ce projet pour le moment il reste à définir les 
modalités de l’accueil commun ou individuel. Tout le monde n’est pas forcément en accord. 
Monsieur le Maire explique que le plus important c’est d’avoir les médecins nécessaires et 
surtout des Bellegardais voir un extérieur si cela est possible. 
 
Monsieur le Maire dit que c’est bien pour le budget de la Commune qui va récupérer les 
ressources financières injectées dans cette parcelle. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 
3. Alimentation électrique – Lotissement GRANDCOLAS – Convention de mise à disposition et 

de servitude à ENEDIS (18-003) 

 
Monsieur le Maire explique que dorénavant quand on demande un permis de construire c’est 
assez compliqué. Les services instructeurs saisissent ENEDIS mais c’est à la Commune de payer 
par avance en se faisant quand c’est possible remboursée par les pétitionnaires. Monsieur le 
Maire soulève un bon nombre de redécoupage de parcelles avec des servitudes de passages.  
La loi le permet mais le problème sur ce lotissement étant que la société ENEDIS a proposé des 
prix différents selon les pétitionnaires. Pour remettre les gens à égalité, la commune s’est 
engagée avec ENEDIS à prendre en charge la somme de 10.000 €. 
 
Monsieur le Maire dit qu’il est dorénavant nécessaire d’approuver ces conventions pour la mise 
en place du réseau et des armoires.  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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4. Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2018 – 25% - Budget Principal 
(18-004) 

 
Monsieur le Maire explique que pour ces premières prévisions de dépenses, nous sommes 
limités au quart des dépenses d’investissement de l’année dernière.  
Monsieur le Maire explique que les plus grosses dépenses sont l’aménagement de la RD3. 
Monsieur le Maire cite tous les autres projets en cours sur la commune et notamment le 
remplacement des cinq jeux de la plaine sur qui seront placé différemment sachant que le 
minigolf est très peu pratiqué. Le reste du budget a été alloué pour d’éventuels imprévus d’ici 
le mois de mars. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

5. Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2018 – 25% - Budget eau 
(18-005) 

 
Monsieur le Maire explique que là aussi on a été limité au quart de l’année dernière. Monsieur 
le Maire présente les deux chapitres et demande si certains ont des interrogations. 
 
Aucune remarque 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

6. Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2018 – 25% - Budget 
Assainissement (18-006) 

 

 
Monsieur le Maire informe que c’est le même principe que les deux précédentes délibérations. 
 
Aucune observation 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

7. DETR 2018 – Demande de subvention – Approbation (18-007) 

 
Monsieur le Maire explique que c’est une demande de subvention d’investissement à l’Etat 
dans le cadre de la DETR. Les opérations qui peuvent être financées sont listées. Monsieur le 
Maire rappelle le financement précédent pour l’extension de l’école Henri Serment. Monsieur 
le Maire propose cette demande dans le cadre de la RD3 pour la sécurisation des piétons et 
cyclistes, avec tous les détails qui pourrait être financés. Monsieur le Maire demande si certains 
auraient des questionnements ou simplement s’ils s’opposent. 
 
Aucune observation  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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8. Restauration de la qualité de l’eau – Approbation du programme d’action (18-008) 

 
Monsieur le Maire explique que Monsieur le Préfet a arrêté un plan d’actions et que dans ce 
cadre on s’est proposé d’acquérir les 17 hectares de la Marine.  
Jean-Paul REY présente ce projet et les efforts des agriculteurs tout autour même si malgré cela 
on retrouve de drôles de résultats et de molécules normalement disparues depuis des années.  
La Préfecture commence à taper du poing sur la table mais cela interroge Jean-Paul REY sur 
la provenance de cette eau contenant ces molécules. 
Jean-Paul REY cite le CERTI FERTI demandé aux agriculteurs de Manduel et trouve qu’on arrive 
à des résultats qui interpellent voire font peur. Autour ce ne sont que des parcelles que l’on a 
rachetées ou de Manduel. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil sur le fait que cette délibération est importante pour 
obtenir des financements. Il profite pour rappeler la demande d’achat de matériel pour le 
PAPPH. 
 
Claude JANVIER cite un exemple sur la fontaine de Vaucluse où l’origine de l’eau était 
recherchée par colorant et que cela à permis de mettre en évidence une origine toute autre 
que celle pressentie.  
 
Monsieur le Maire et Jean-Paul REY expliquent les ravinements de Garons, Bouillargues et 
surtout Manduel sur la problématique des nitrates utilisées par les Mong. Monsieur le Maire dit 
que les mesures Préfectorales sont pour le moment incitatives mais la chambre d’agriculture 
et la Préfecture commencent déjà à lever un peu le ton et le risque étant que cela devienne 
des mesures imposées. 
 
Jacques BONHOMME demande si des techniques existent pour traiter in fine. Monsieur le Maire 
répond que oui mais cela a un cout très très important et rappelle surtout qu’à ce jour nous 
sommes encore dans les normes, ce qui n’est pas le cas dans d’autres communes. 
Monsieur le Maire dit que le problème que nous rencontrons le plus ce sont les nitrates et les 
molécules retrouvées alors que nous ne les utilisons plus depuis longtemps.  
 
Georgette ROUVRAY dit que cela peut rester dans les sols longtemps.  
Claude JANVIER cite les grosses pluies qui lavent les sols.  
Monsieur le Maire dit que oui tout rentre en compte. 
Jean-Paul REY explique que les agriculteurs font de plus en plus attention et cela semble grave 
pour l’agriculture de demain si on impose à tout le monde de faire que du Bio. 
Monsieur le Maire fait le lien avec les nouvelles méthodes imposées pour désherber les rues 
mais souhaite rester positif et espère que l’agriculture conventionnelle puisse vivre. 
 
Jean-Paul REY cite l’obligation qu’ils ont déjà de désherber simplement la moitié des parcelles 
et se fait du souci. La Préfecture a obligé certains agriculteurs dans une autre commune à se 
lancer dans du bio dans un secteur donné. 
 
Aucune autre observation supplémentaire. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 
� L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h15.  

 
Le secrétaire de séance, Juan MARTINEZ, 
Madame Lucie ROUSSEL Maire de Bellegarde 


